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REPUBLIQUE DU BENIN

Fralerntè-Juslrce Travarl

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2OO9-249 DU 09 JUIN 2OO9

portant ratification du traité de l'Union Monétaire
Ouest Africaine et du protocole relatif aux
privilèges et immunités de la Banque Centrale et
de la convention régissant la Commission bancaire
de I'UIVIOA

LE PRESIDEilT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNE|/|ENT,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n'2009-15 du 25 mai 2009 portant autorisation de ratification du traité
de I'Union l/lonétaire Ouest Africaine et du protocole relatif aux privrlèges et
immunités de la Banque Centrale et de la convention régissanl la
Conrmission bancaire de l'UMOA.

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitution nelle des résuitats
dêfinitifs de l'élection présidentielle du '1 9 mars 2006 ,

Vu le décret n" 2008-637 du 27 octobre 2008 portant composition du
Gouvernement;

DECRETE

Article 1er : Sont ratifiés , les traités de l'Union Monétaire Ouest Africaine, le
protocole relatif aux privilèges et immunités de la Banque Centrale et la
Convention régissant la commission bancaire de l'UMOA et dont les textes se
trouvent ci-joints.



Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le 09 j uin 2009

Par Ie Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI
Le [t/linistre de l'Economie

et des Finances,

Soulé Mana LAW A NI
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